
PROCES-VERBAL 

Séance du 4 avril 2025 à 20h00 
 
 
 

Nom Prénom Qualité 

RIVIERE  Jean-Paul Président de la séance 

BAS  
BELIN 
PATIN 
GRAPPEY 
ROGER 

Patrick 
Emmanuel 
Didier 
Fabien 
Bernadette 

 
Conseillers municipaux 

présents 

  Excusés 

BELIN FFFabien   Emmanuel Secrétaire de séance 

 

Quorum : 
Nombre de conseillers municipaux convoqués : 6 
Nombre de conseillers pour quorum : 4 
Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : 6 
 
Le quorum est donc atteint.  
 
 

 

Etaient inscrits à l’ordre du jour de la séance : 
 
 

• Approbation du Procès-verbal du 03/03/2025 

• Approbation du compte financier unique 2024 

• Approbation de l’affectation du résultat 2024 

• Vote des taux des taxes locales 2025 

• Vote de la fongibilité des crédits 2025 

• Vote des subventions aux associations 

• Vote du budget primitif 2025 

• Travaux forestiers 2025 

• Aménagement forestier 2025/2030 

• Renouvellement de la carte avantages jeune 

• Adhésion à un groupe commande (schéma directeur d’eau potable) 

• Autorisations spéciales d’absence 

• Référent ambroisie 

• Référent dans le cadre de la réforme de l’apostille et de la légalisation des actes publics 

• Questions diverses 
 
 
 

Les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées : 
 

 
 
 
 
 
 



 
Délibération n°06-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Le compte financier unique 2024 COMMUNAL 738 est établi comme suit : 
 

 
 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  5                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°07-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : L’affectation du résultat 2024 COMMUNE 738 est établi comme suit : 
 

 
 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
 
 
 



 
 
Délibération n°08-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Le conseil municipal, vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du 
Code général des impôts, et après avoir délibéré, à l’unanimité, 
DÉCIDE de fixer les taux pour l’année 2025 comme suit : 
- Taxe d’habitation :   4.41 % 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties :   35.07 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  26,10 % 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°09-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire 
puisqu’elle offre la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de 
crédits lors de sa plus proche séance. 
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et aux concours aux associations, 
dans la limite fixée à l’occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de 
chacune des sections, à compter du 1er janvier 2025. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°10-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : chaque année la commune attribue des subventions aux organismes ci-dessous : 
ADAPEI: 40 €  
ADMR : 30 €  
AMICALE DES DONNEURS DE SANG : 20 €  
LA CROIX ROUGE : 30 € 
ELIAD : 30 € 
ANCIENS COMBATTANTS DE MONTBOZON : 50 € 
ASSOCIATION EN SORTANT DE L'ECOLE : 30 € 
LES BORDS DE L'OGNON : 30 €  
VOYAGE SCOLAIRE : 20 % du montant restant à charge des parents. 
COMITE DES FETES DE LOULANS : 30 € 
DIVERS 500 € 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Délibération n°11-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Le budget COMMUNAL 738 2025 est présenté comme suit : 

 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°12-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Un devis établi par l’ONF définit les travaux forestiers pour l’année 2025 comme 
suit : 
Nettoiement de jeune peuplement avec maintenance de cloisonnement sur la parcelle 14j et 
dégagement de plantation avec maintenance de cloisonnement sur la parcelle 18 j pour un montant de 
5017.30 €HT. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°13-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Suite à la présentation qui a été faite par les services de l’ONF, le conseil 
municipal approuve la modification du document d’aménagement de la forêt communale d’Ormenans 
pour la période 2025 / 2030 (6 années) et demande sa mise en application. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°14-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : La carte avantage jeune sera offerte comme tous les ans aux jeunes de 10 ans à 
25 ans demeurant dans la commune. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 



Délibération n°15-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Afin de réaliser les études de schémas directeurs d’eau potable dont la 
compétence incombe à chacune des communes concernées, il est proposé de constituer un 
groupement de commandes entre les trois collectivités (communes d’Ormenans, Loulans-Verchamp et 
Cenans). Ce groupement permettra de confier dans un premier temps à un prestataire unique 
l’exécution de marchés d’études de schéma directeur d’eau potable. 
Cette coordination permettra une optimisation technique et économique. La commune de Loulans-
Verchamp assurera la coordination et a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à 
l’Agence Départementale Ingénierie 70 afin de coordonner toute l’opération (établissement de cahiers 
des charges, recherche de financements, appel d’offre, suivi technique et administratif des études…) 
La commune de Loulans-Verchamp, en tant que coordonnateur de groupement, assurera la charge 
financière des frais de consultation des entreprises. 
Le Maire donne lecture de la convention constitutive du groupement de commandes. 
Le Conseil municipal approuve la convention susdite et décide d’adhérer au groupement de 
commandes. Il nomme M. le maire, Jean-Paul RIVIERE, pour représenter la commune. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°16-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : - Vu le code général des collectivités territoriales, 

- Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L214-1 à L214-7 et L621-1 à L622-
7, 
- Vu la circulaire n° FP/4 n°1748 du 20 août 1990, 
- Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 01/04/2025, 
 
Considérant que des autorisations spéciales d’absences peuvent être octroyées par l’autorité territoriales 
aux agents relevant de son pouvoir hiérarchique en raison de certains événements familiaux, 
professionnels, syndicaux, ou de la vie courante. 
Après délibération le Conseil Municipal, décide : 

- d’adopter la liste des événements (jointe en annexe) de toute nature pouvant donner lieu à 
autorisation spéciale d’absence, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°17-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : Au vu de l’arrêté Préfectoral 70-2019-04-03-007 du 30 avril 2019 portant sur les 

modalités de mise en œuvre du plan de lutte contre l’ambroisie dans le département de la Haute-Saône, 
il convient de désigner un référent ambroisie. 
Est désigné M. Emmanuel BELIN. 

Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°18-2025 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : : M. le Maire expose que le Conseil municipal est dans l’obligation de désigner 
un référent dans le cadre de la réforme de l’apostille et de la légalisation des actes publics, dont les 
coordonnées seront transmises au Conseil supérieur du notariat. Cela consiste à attester de 
l’authenticité de la signature, du sceau ou du timbre figurant sur l’acte public qui sera délivré à 
l’étranger (personnes s’installant à l’étranger, entreprises qui commercent dans des pays tiers ou 
répondent à des appels d’offre). 
En effet, la loi n° 2017-222 du 23 mars 2019 a prévu le transfert au notariat de la compétence pour 
délivrer ces formalités d’apostille ou de légalisation, ainsi que leur dématérialisation. Cette réforme 
doit entrer en vigueur le 1er mai 2025. 



Les notaires qui seront chargés de la délivrance de ces formalités doivent pouvoir comparer la 
signature sur le document transmis. Cette comparaison s’effectuera avec les signatures des autorités 
publiques enregistrées dans une base informatique dédiée. Dans ce cadre, les maires n’auront plus à 
faire remonter les signatures par voie postale puisque les opérations seront toutes dématérialisées. 
Le Conseil municipal désigne M. RIVIERE Jean-Paul dans le cadre de la réforme de l’apostille et de la 
légalisation des actes publics. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 

Teneur des discussions au cours de la séance 

1. Le Conseil Municipal approuve le Procès-verbal du 03/03/2025 
2. Un nouveau budget sera établi au cours de l’année 2025 pour intégrer les travaux d’eau et 

d’assainissement. En effet, n’ayant pas tous les éléments (devis, taux de subventions définitifs, 
montant et type d’emprunt) pour chiffrer le coût exact, il n’était pas possible d’intégrer ces 
travaux au budget primitif avant le 15 avril 2025. 

 
 

 
        Jean-Paul RIVIERE, Maire         BELIN Emmanuel, secrétaire de séance 


